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Convalncus qu'en application de ce principe, toutes les 
Parties au Trait* ont le droit de participer к un *change 
aussi large que possible de renseignenents scientifiques en 
vue du dlveloppement plus pouss* des utilisations de 
2(*nergie atomique К des fins pacifiques, et de contribuer & 
ce ddvelcppement ii titre individuel ou en coop*ration атео 
d'autres Etats,

Рёсіагаді leur intention de parvenir au plus t8t к la 
cessation de la course aux armemente писіёаігев et de prendre 
des mesures efflcaces dans la vole du ddsarmement писіёаіге,

Demandant instamment la coopdration de tous les Etats 
®n vue d'atteindre oet objectif,

Raonelant que les Parties au Trait* de 1963 interdisant 
les essals d'armes писіёаігев dans l'atmosphfcre, dans l’espace 
extra-atmosphlrique et sous l'eau ont, dans le Fr*ambule 
öudit Trait*, exprim* leur d*ternination de chercher к assurer 
l'arrlt de toutes lee explosions experimental es d'arses 
&ucl*aires к tout jamais et de poursulvre les n*gcoiations 
к cette fin,

Вёвігеих de promouvoir la d4t@nte international® et le 
renfcroement de la oonfianoe entre Etats afin de faoiliter 
la cessation de la fabrication d*armes nucllaires, la liqui
dation de tous les stocks existants desdites armes, et 
i'lliminatiea &ез armes nuollaixes et cio leurs reo teure des 
arsdnaux nationaux en vertu d®un trait* sur le disarmament 
gdniral et eonplet sous un contrSle international strict 
et effioaoe,

Rannelant que, oonformeaent & la Charte dss Nations 
Units, lee Stats dol^cnt s'abstenir, dans leurs relations 
internationales, de recourir к la menace си к l'eaplol de la 
force, seit centre l'lntdgrit* territoriale ou l'lnd*pendance 
politique de tout Stat, seit de toute autre manllre incompa
tible avec les Buts des Nations Unles, et qu'll faut favoriser 
2 Etablissement et le maintien de la palx et de la s*curlt* 
internationales en ne d*tournant vers les armerents que


